
 

Québec le 30/10/2006

Me Véronique Dubois
Secrétaire de la Régie de l’Énergie
Tour de la Bourse, Case Postale 001
800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 255
Montréal (Québec)    H4Z 1A2
 

Objet : demande de report de la preuve de l’ACEF de Québec dans R-3610-06 (demande de 
modification des tarifs et conditions de service de distribution d’H.Q.) :

L’ACEF de Québec vous indique qu’elle ne pourra déposer sa preuve dans la cause  R-3610-
2006, pour le lundi 30 octobre 2006 à midi, considérant le temps requis pour analyser et 
intégrer à sa preuve les réponses du Distributeur.

La preuve de l’ACEF de Québec sera déposée sans faute mardi le 31 octobre 2006.

Vous remerciant de votre attention,
Richard Dagenais, recherchiste pour l’ACEF de Québec.

_______________________________________    _______________

Cc par courriel : F. Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec
et les autres intervenants dans la cause


